
Depuis 80 ans, la Sécu c’est vital ! 
C’est grâce à ses acquis et à des droits garantis que même en pleine crise économique et sociale, 
elle évite à des milliers de salariés et de familles de plonger dans la misère et la pauvreté !  

Cette année 2025 qui  va fêter les 130 

ans de notre CGT, est aussi celle qui 

commémorera les 80 ans de la 

SECURITE SOCIALE. 

Les ordonnances d’octobre 1945 sont 

issues du Programme du Conseil 

National de la Résistance qui 

prévoyait : « un plan complet de 
Sécurité sociale, visant à assurer à 
tous les citoyens des moyens 
d’existence dans tous les cas où ils 
sont incapables de se les procurer 
par le travail avec gestion 
appartenant aux représentants des 
assurés et de l’État » et une retraite 
permettant aux vieux travailleurs de 
finir dignement leurs jours ».  

Il faut souligner le rôle important des 

militants de la CGT dans cette 

création ; notamment celui 

d’Ambroise Croizat, dirigeant CGT et 

ministre communiste. 

A sa demande, les unions 

départementales CGT doivent 

constituer des conseils 

d’administration paritaires 

provisoires, et installer des caisses primaires dans tous les chefs-lieux de départements. 

Dans l’Ain, l’UD confie la mission à quatre militants : Jean BOLLARD et Gustave MONNET d’EDF, 

Joseph VIGNEUX du bâtiment et Camille PIANE des PTT… 

C’est Gustave MONNET qui fut le premier Président élu de la Caisse en 1947. Il le restera jusqu’à ce 

que les ordonnances de 1967 suppriment les élections… et instaurent la parité salariés/employeurs 

pour permettre au Patronat de prendre la main avec la complicité de FO notamment… 

Avec l’Union Départementale et notre Institut d’Histoire Sociale, nous reviendrons plus 

longuement sur cette histoire dans quelques mois… 
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